
 

 

Tarifs journaliers en Euros applicables sur l’année 2025 / Tarifs identiques sur les trois résidences de 
l’EHPAD Intercommunal du Sud-Cher. 
 

TARIFICATION APPLICABLE AUX 
PERSONNES ACCOMPAGNEES 

DE PLUS DE 60 ANS 

TARIFICATION JOURNALIERE EN HEBERGEMENT PERMANENT 
applicable aux personnes BENEFICIAIRES DE L’APA 

(Allocation Personnalisée à l’Autonomie) 

HEBERGEMENT DEPENDANCE 
(Ticket modérateur) 

TOTAL 
(HEBERGEMENT + DEPENDANCE) 

Tarification à la journée de 
présence 66.12 5.95 72.07 

Tarification si hospitalisation ou 
absence pour convenance 
personnelle < à 72 heures 

66.12 - 66.12 

Tarification si hospitalisation ou 
absence pour convenance 
personnelle > à 72 heures 

46.12 - 46.12 

 
 

TARIFICATION APPLICABLE AUX 
PERSONNES ACCOMPAGNEES 

DE MOINS DE 60 ANS 

TARIFICATION JOURNALIERE EN HEBERGEMENT PERMANENT 
applicable aux personnes DE MOINS DE 60 ANS  

Tarification à la journée de 
présence 84.17 

Tarification si hospitalisation ou 
absence pour convenance 
personnelle < à 72 heures 

84.17 

Tarification si hospitalisation ou 
absence pour convenance 
personnelle > à 72 heures 

64.17 

 
 

TARIFICATION APPLICABLE AUX 
PERSONNES ACCOMPAGNEES 

DE PLUS DE 60 ANS 

TARIFICATION JOURNALIERE EN HEBERGEMENT TEMPORAIRE  
(variable selon de niveau de dépendance : GIR) 

HEBERGEMENT 

DEPENDANCE 
(Ticket modérateur) 

TOTAL 
(HEBERGEMENT + DEPENDANCE) 

GIR 
5/6 

GIR 
3/4 

GIR 
1/2 

GIR 
5/6 

GIR 
3/4 

GIR 
1/2 

Tarification à la journée de 
présence 66.12 5.95 14.02 22.10 72.07 80.14 88.22 

Tarification si hospitalisation ou 
absence pour convenance 
personnelle < à 72 heures 

66.12 - 66.12 

Tarification si hospitalisation ou 
absence pour convenance 
personnelle > à 72 heures 

46.12 - 46.12 

 

TARIFICATION JOURNALIERE 
APPLICABLE EN 2025 

selon Arrêté du Conseil Départemental du Cher n°37/2025 du 27/01/2025 



 

 

Tarifs en Euros applicables sur l’année 2025 pour les prestations hôtelières ci-dessous détaillées / tarifs 
variables selon la résidence. 

 

PRESTATIONS 

TARIFS 2025 

   

DEJEUNER ACCOMPAGNANT* 
(*hors samedis, dimanches et jours fériés) 14.51 14.51 14.51 

DEJEUNER ACCOMPAGNANT** 
(**samedis, dimanches et jours fériés) 15.76 15.76 15.76 

 

TELEVISION 
Fourniture appareil Personne 

accompagnée EHPAD Personne 
accompagnée 

Forfait mensuel - 6€ - 
 

TELEPHONE 

Forfait mensuel 
(mise à disposition 
matériel + mise en service) 

2.74 2.74 2.74 

Communications 

Forfait mensuel 3.88 
+ facturation à 

l’unité consommée 
pour les appels vers 

les n° surtaxés 

Facturation à 
l’unité 

consommée 

Facturation à 
l’unité 

consommée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFICATION PRESTATIONS 
HOTELIERES APPLICABLES EN 2025 

selon délibération du Conseil d’Administration n°2024/052 du 06/12/2024 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


